
Paiement des camps 
Cela faisait plus de dix ans que les prix de camp étaient restés inchangés, et malheureusement, 
l’augmentation du prix des locations, de l’intendance, du matériel pour nos activités a fini par nous 
rattraper. Après plusieurs années de discussions à vouloir continuer à gérer nos budgets avec les 
mêmes bases, nous avons dû nous rendre à l’évidence et constater que cela se faisait parfois au 
détriment de la qualité de ce que nous achetions en camp. Nous avons donc décidé d’adapter 
légèrement les participations financières… Nous espérons que vous comprendrez notre démarche ! 
 
Les participations aux camps 2022 sont donc pour chaque animé.e.s : 

o Pour les Baladins : 120€ 
o Pour les Louveteaux : 150€ 
o Pour les Eclaireurs : 150€ 

Pour les aînés qui sont conviés au pré-camp : 190€ (10€ supplémentaires par jour) 
o Pour les Pionniers : 200€ 

Un acompte de 50€ a déjà été demandé et les modalités pour le paiement des 150€ restants 
vont être transmises par le Staff Pionnier 

Dans le cas où vous avez des enfants (dans une ou plusieurs sections), merci de bien effectuer un 
virement par enfant sur le compte correspondant (en communication : « NOM – Prénom – Camp 
2022 »). 

Baladins- BE24 0018 0857 8538 
 

o Versement unique : 120€ par enfant pour le 20 juin 2022 
o Versements échelonnés : 60€ par enfant pour le 20 mai 2022, 30€ par enfant pour le 20 juin 

2022 & 30€ par enfant pour le 20 juillet 2022 

Louveteaux- BE88 0018 0857 8841 
 

o Versement unique : 150€ par enfant pour le 20 juin 2022 

o Versements échelonnés : 60€ par enfant pour le 20 mai 2022, 45€ par enfant pour le 20 juin 

2022 & 45€ par enfant pour le 20 juillet 2022 

Eclaireurs - BE77 0018 0857 8942 
 

o Versement unique : 150€ par enfant pour le 20 juin 2022 

o Versements échelonnés : 60€ par enfant pour le 20 mai 2022, 45€ par enfant pour le 20 juin 

2022 & 45€ par enfant pour le 20 juillet 2022 

o Versement unique avec le précamp : 190€ par enfant pour le 20 juin 2022 

o Versements échelonnés avec le précamp : 80€ par enfant pour le 20 mai 2022, 55€ par 

enfant pour le 20 juin 2022 & 55€ par enfant pour le 20 juillet 2022 

Nous ne voulons pas qu’un souci financier empêche votre enfant de participer au camp. Si cela 
devait survenir (ou si, le cas échéant, vous désirez un arrangement sur les dates du paiement 
échelonné), n’hésitez surtout pas à contacter au plus vite l’animateur responsable de la section ou 
un membre du staff d’unité à ce sujet.  
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